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repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  

De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 

remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 

l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  

Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 

à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  

1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 

2014 pour les entreprises de génie civil.  

Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-

mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 

professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  

• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  

• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  

• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 

canalisation calorifugée à l’amiante.  
 

L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires 

pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  

Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagat ion de 

fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  

Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 

www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un 

chiffon humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 

dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  

Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réal isés, c’est-à-dire 

les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  

Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 

l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 

poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 

de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 

notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 

stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 

possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  

Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 

voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  

A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 

déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  

Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 

(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 

stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  

Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 

liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 

stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  

Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent 

être obtenues auprès :  

• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et 

du logement ;  

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  

• de la mairie ;  

• ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e. Traçabilité  

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 

téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par  les autres 
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➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 

➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 

➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 

Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 

 

 
 
 





















AR ANE ENV RONNEMENT
16, avenue de redy
93250 V LLEMOMBLE
01 43 81 33 52  ar ane.env ronnement@hotma .fr

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS
120 AVENUE ARISTIDE BRIAND 93320 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS

Adresse: 120 Avenue Ar st de Br and 93320 LES
PAV LLONS SOUS BO S 
Coordonnées GPS: 48 909019  2 502347
Cadastre: O 211 

Commune: LES PAV LLONS SOUS BO S
Code Insee: 93057

Reference d édition: 1743661
Date d édition: 28/03/2022

Vendeur-Bailleur:
URADO ean Marc 
Acquéreur-locataire:

PEB  NON Radon  N VEAU 1 25 BAS AS  0 BASOL  0 CPE SE SME  N VEAU 1

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES

Type Exposition Plan de prevention

nformat f
PEB

NON Le b en n’est pas s tué dans un zonage rég ementa re du p an d expos t on au bru t

PPR Nature
SEISME

OUI Zonage rég ementa re sur a s sm c té  N veau 1

PPR Nature
RADON

OUI Commune à potent e  radon de n veau 1

nformat f
Sols Argileux

OUI N veau de r sque  Moyen
Une étude géotechn que est ob gato re sur cette parce e en cas de construct on ou mod f cat on du Bat  (Lo  ELAN
Art c e 68)

PPR Nature s
Mouvement de

terrain

OUI Mouvement de terra n Tassements d fférent e s 
Département

Prescr t 23/07/2001

PPR M n ers NON La commune ne d spose d aucun p an de prevent on des r sques Miniers

PPR Techno og ques NON La commune ne d spose d aucun p an de prevent on des r sques Technologiques

DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES ET REFERENCES

https://www.info-risques.com/short/  PJMZS
En c quant sur e en su vant c dessus vous trouverez toutes es nformat ons préfectora es 
et es documents de références et es annexes qu  ont perm s a réa sat on de ce document
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LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DES S TES INDUSTR ELS ET ACT V TÉS DE SERV CES

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

DF9305099 re a s des sansonnets  stat on serv ce  118 avenue ar st de br and es pav ons sous bo s (93057) 32 mètres
DF9303591 pav ons mecan que   1 a ée garde chasse du es pav ons sous bo s (93057) 112 mètres
DF9303596 m  autos   19 a ée sansonnets des es pav ons sous bo s (93057) 133 mètres
DF9303606 ax a  mah et et f s   63 avenue ar st de br and es pav ons sous bo s (93057) 179 mètres
DF9303588 garage c d se   146 avenue ar st de br and es pav ons sous bo s (93057) 218 mètres
DF9303583 garage du cana  de est  vo kswagen   75 a ée co one  fab en du es pav ons sous bo s (93057) 252 mètres
DF9303611 eep nord ng automob es  spo t ng garage   154 avenue ar st de br and es pav ons sous bo s (93057) 255 mètres
DF9302094 e f d str but on  un on ndustr e e des petro es   117 avenue ar st de br and es pav ons sous bo s (93057) 258 mètres
DF9302098 cornet et c e   59 a ée co one  fab en du es pav ons sous bo s (93057) 311 mètres
DF9302100 dan an  (m )   33 a ée pecheurs des  actue e avenue du genera  ec erc es pav ons sous bo s (93057) 353 mètres
DF9305102 r va a n (ets)  fabr cat on de sa a sons  78 avenue ar st de br and es pav ons sous bo s (93057) 354 mètres
DF9302099 b d nger (sté)  montagn er (m )  ou n (m )   24 a ée cana  du es pav ons sous bo s (93057) 357 mètres
DF9305352 n ssan garage r bot  garage automob e  188 avenue ar st de br and es pav ons sous bo s (93057) 360 mètres
DF9302095 b nus auto   43 avenue ean aures es pav ons sous bo s (93057) 364 mètres
DF9305100 pesch acques  mpr mer e  149 avenue ar st de br and es pav ons sous bo s (93057) 389 mètres
DF9302096 stat on serv ce de a basoche   91 avenue ean aures es pav ons sous bo s (93057) 396 mètres
DF9305097 ouv gny (ets)  deco etage  87 avenue ean aures es pav ons sous bo s (93057) 416 mètres
DF9302101 vasseur (m )   37 a ée genera  ec erc du es pav ons sous bo s (93057) 423 mètres
DF9302093 un on sa   6 a ée boers des es pav ons sous bo s (93057) 424 mètres
DF9303607 gu ot et f s   198 avenue ar st de br and es pav ons sous bo s (93057) 441 mètres
DF9305098 smd  mecan que genera e  mecan que et out age de prec s on  8 a ée aven r es pav ons sous bo s (93057) 447 mètres
DF9302102 x   a ée pecheurs des  actue e avenue du genera  ec er es pav ons sous bo s (93057) 453 mètres
DF9303598 nord ng automob es   159 avenue ar st de br and es pav ons sous bo s (93057) 470 mètres
DF9302105 dam an  (m )   qua  amsterdam d  es pav ons sous bo s (93057) 473 mètres
DF9303592 guyot et f s   87 a ée rob ard es pav ons sous bo s (93057) 476 mètres

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DE POLLUT ON DES SOL

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

Aucun s te BASOL a mo ns de 500 mètres

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
INSTALLAT ONS CLASSÉES POUR LA PROTECT ON DE L ENV RONNEMENT

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

Aucun s te CPE a mo ns de 500 mètres
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 Ministère du Développement Durable

Préfecture : Seine-Saint-Denis
Commune : LES PAVILLONS SOUS BOIS

Déclaration de sinistres
indemnisés
en app cat on du V de a t c e L 125 5 du Code env ronnement

Adresse de mmeub e

120 Avenue Aristide Briand 
93320 LES PAVILLONS SOUS BOIS

Arrêtés de reconnaissance de l état de catastrophes au profit de la
commune

Sinistres indemnisés dans le cadre d une reconnaissance de l état
de catastrophe
Cochez es cases OUI ou NON
s  à votre conna ssance  mmeub e a fa t ob et d une ndemn sat on su te à
des dommages consécut fs à chacun des événements

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation

nondat ons et cou ées de boue 06/06/2018 06/06/2018 23/07/2018 15/08/2018  OU         NON
nondat ons et cou ées de boue 11/04/1983 23/04/1983 16/05/1983 18/05/1983  OU         NON
nondat ons et cou ées de boue 24/06/1983 26/06/1983 03/08/1983 05/08/1983  OU         NON
nondat ons et cou ées de boue 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988  OU         NON
nondat ons et cou ées de boue 26/06/1990 27/06/1990 25/01/1991 07/02/1991  OU         NON
Mouvements de terra n consécut fs à a sécheresse 01/06/1989 31/12/1990 04/12/1991 27/12/1991  OU         NON
Mouvements de terra n consécut fs à a sécheresse 01/01/1991 31/10/1993 28/07/1995 09/09/1995  OU         NON
nondat ons et cou ées de boue 23/08/1995 23/08/1995 24/10/1995 31/10/1995  OU         NON
Mouvements de terra n d fférent e s consécut fs à a sécheresse et à a
réhydratat on des so s

01/11/1993 31/05/1997 17/12/1997 30/12/1997  OU         NON

nondat ons  cou ées de boue et mouvements de terra n 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999  OU         NON
nondat ons et cou ées de boue 27/06/2001 27/06/2001 03/12/2001 19/12/2001  OU         NON
Mouvements de terra n d fférent e s consécut fs à a sécheresse et à a
réhydratat on des so s

01/07/2003 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005  OU         NON

nondat ons et cou ées de boue 19/06/2013 19/06/2013 10/09/2013 13/09/2013  OU         NON

Etab  e    
 

 

Nom et v sa du vendeur ou du ba eur
 

V sa de acquéreur ou du ocata re

Cachet / S gnature en cas de prestata re ou mandata re

 

Pour en savoir plus  chacun peut consu ter en préfecture ou en ma r e  e doss er départementa  sur es r sques ma eurs  e document d nformat on
communa  sur es r sques ma eurs et  sur nternet  e s te porta  déd é à a prévent on des r sques ma eurs  www.georisques.gouv.fr
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° JURADO/LES PAVILLONS-SOUS-

BOIS/2022/3669 relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 120 Av. Aristide Briand 93320  LES 

PAVILLONS-SOUS-BOIS. 
 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 

l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
23/07/2022 (Date 

d'obtention : 
24/07/2017) 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2022 (Date 

d'obtention : 
13/12/2017) 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/11/2022 (Date 

d'obtention : 
13/11/2017) 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
27/10/2023 (Date 

d'obtention : 
28/10/2018) 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
13/11/2022 (Date 

d'obtention : 
14/11/2017) 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2023 (Date 

d'obtention : 
13/12/2017) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10882805304 valable jusqu’au 01/01/2023) permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 

constats et diagnostics composant le dossier. 
-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 22/03/2022 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L  271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés  Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions  Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa  

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article  » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L 271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier  » 

 














